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				Avertissement

				La réglementation ne cessant d’évoluer, notamment dans le domaine de l’alimentaire, cet ouvrage ne peut tenir compte des lois survenues depuis sa rédaction.

				Le Petit Livre des additifs alimentaires n’a pas pour objet d’émettre un quelconque avis médical ou thérapeutique. Il s’agit d’un ouvrage d’information et, conformément à la jurisprudence, la responsabilité de l’auteur et de l’éditeur ne peut être engagée en cas d’erreur ou omission involontaire malgré les soins attentifs apportés à l’ouvrage.

				Cet ouvrage n’est pas un ouvrage médical, mais informatif. En cas de problème de santé, il convient de consulter un médecin.
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			Introduction

			Une boîte ou un sachet, une paire de ciseaux, et hop, le repas peut être prêt. Mais qu’achète-t-on vraiment lorsqu’on ne peut ni voir le produit, ni le tâter, ni le sentir, ni le soupeser ? Une belle photo en façade ou, au dos du paquet, une petite liste d’ingrédients ?

			Eh bien, seulement la liste des ingrédients qui se termine souvent par une série de codes alphanumériques (E + un nombre) ou d’appellations barbares. Ces noms incompréhensibles pour le commun des mortels sont les additifs alimentaires, des substances sans odeur et sans saveur mais que l’on avale sans s’en rendre compte, presque « à l’insu de son plein gré » !

			Qu’est-ce que c’est un additif ?

			Un additif est un produit ajouté au moment de la fabrication et que l’on ne consomme pas habituellement comme tel. Il ne viendrait à personne l’idée de déguster un bol de « polysorbate 80 » alias E 433 ou d’un quelconque « émulsifiant dispersant » au goûter, mais si on lèche un cône de glace pêche melba qui en contient, on en absorbe une infime partie.

			Puisqu’il est dans le produit fini, puisqu’on l’ingère, ce E 433 entre dans la catégorie des ingrédients alimentaires. Même listé à côté des lait, farine, viande, poisson, œuf… cet ingrédient n’apporte en général ni vitamines, ni sels minéraux, ni calories, ni protéines, ni lipides, ni glucides, ni quoi que ce soit d’utile à la vie et à la survie de l’être humain.

			La loi précise qu’« on entend par additif alimentaire toute substance habituellement non consommée comme aliment en soi et habituellement non utilisée comme ingrédient caractéristique dans l’alimentation, possédant ou non une valeur nutritive, et dont l’adjonction intentionnelle aux denrées alimentaires, dans un but technologique au stade de leur fabrication, transformation, préparation, traitement, conditionnement, transport ou entreposage, a pour effet, ou peut raisonnablement être estimée avoir pour effet, qu’elle devient elle-même ou que ses dérivés deviennent, directement ou indirectement, un composant des denrées alimentaires ».

			À quoi servent-ils alors ?

			Les additifs ont un but essentiellement technologique. L’émulsifiant dispersant du cône de glace, par exemple, sert à donner une certaine stabilité à des ingrédients qui, physiquement, ne pourraient pas « tenir ensemble ». Les additifs peuvent aussi servir à compenser les déperditions de goût et de couleur dues à la fabrication, à contrôler les bactéries nuisibles, à faire paraître plus grosse une denrée en lui donnant du volume, à améliorer son apparence, à reproduire un principe actif de manière synthétique, à conserver… bref, ils sont là essentiellement pour le côté technique de la fabrication.

			Mais des additifs, il y en a toujours eu !

			Ce n’est pas parce que l’on s’est toujours chauffé que les moyens pour le faire n’ont pas changé. Il y a eu le soleil, le bois et, beaucoup plus tard, le radiateur électrique alimenté par une centrale nucléaire… Pourtant, personne n’irait dire qu’un rayon de soleil et une centrale nucléaire sont identiques, surtout aux alentours de Tchernobyl ou de Fukushima ! Et ce n’est pas parce qu’on l’a utilisé un jour qu’on l’utilisera toujours…

			Les « défenseurs » des additifs servent pourtant ce type d’argument : les additifs ont toujours été là. C’est vrai, l’être humain a cherché les meilleures méthodes pour conserver et embellir les aliments, se nourrir pendant les périodes de famines, faire face aux aléas du climat, garder comestibles le plus longtemps possible ses récoltes. Mais entre le sel, le sucre ou l’huile, les premiers conservateurs, et le P-hydroxybenzoate de méthyle (PHB) ou E 218, un parabène issu de la chimie de synthèse, il y a autant de différences qu’entre une bûche de bois et l’énergie nucléaire !

			La révolution technologique a bouleversé notre alimentation. Nous ne faisons pas référence à la même chose que nos grands-parents lorsque nous évoquons un hachis parmentier, un yaourt, un poulet ou même un pain « ordinaire ». Il ne s’agit plus des mêmes produits ni des mêmes savoir-faire. La nourriture transformée, modifiée, trafiquée pour nous donner une appétence, un goût parfait tient plus de la science pure que des recettes de cuisine. Il suffit de regarder la liste des ingrédients. Les émulsifiants plastifiants, les modificateurs d’arôme… envahissent les produits alors que les conditions d’hygiène n’ont jamais été meilleures, que Pasteur est passé par là, que les réfrigérateurs sont dans toutes les cuisines.

			Si certains additifs sont utiles, ils ne sont pas tous nécessaires, et certainement pas tous équivalents.

			Pourquoi se développent-ils alors ?

			Produire à bas coûts des denrées alimentaires ne va pas sans contraintes. Les ingrédients de base, produits de manière intensive et achetés à bas prix, sont rarement synonymes d’excellence. Sans matières protéiques, cultures de bactéries, levures, moisissures, enzymes industriels et autres ferments lactiques, un lait de piètre qualité ramassé, transporté, conservé depuis l’Est de l’Europe ne peut pas être utilisé pour faire un fromage au lait cru ! Pour cela, il faut des laits de bonne qualité capables de coaguler sous l’action de ferments lactiques et/ou de présure.

			Pour limiter les coûts, on va fabriquer des volumes de plus en plus importants où la moindre erreur, la moindre bactérie… aura des conséquences sur toute une production.

			Lorsque les produits sont transformés, du jus d’orange reconstitué au dessert lacté, on va chercher à recréer couleurs ou vitamines, matière, poids, volume, épaisseur, autant de caractéristiques disparues pendant la fabrication. On va aussi vouloir les conserver le plus longtemps possible pour qu’ils tiennent dans des entrepôts, sur des rayonnages, résistent aux aléas de la météo et des livraisons. Il faut maintenir longtemps en forme les produits qui viennent de Chine par cargo, la viande qui arrive d’Ukraine pour agrémenter le plat cuisiné « comme à la maison »…

			Heureusement, l’utilisation des additifs est fortement limitée dans les denrées transformées issues de l’agriculture biologique. Plus de 300 additifs sont autorisés dans l’alimentation conventionnelle, c’est-à-dire issue de l’agriculture avec pesticides et engrais de synthèse, et moins de 50 dans les denrées transformées siglées Agriculture Biologique, et ils sont principalement d’origine naturelle.

			Préparer une compote ou une purée maison, c’est comme faire une compote ou une purée bio, puisqu’il n’y a pas d’additifs ?

			Vous évitez certes la fournée d’additifs, ce qui est déjà bien, mais les fruits ou légumes conventionnels, c’est-à-dire non issus de l’agriculture biologique, ne sont pas soumis aux mêmes règles que les végétaux bio. En conventionnel, pour cultiver un fruit ou un légume, plus de 400 pesticides sont autorisés, tandis qu’en bio, ils ne sont que 27, dont la cire d’abeille (pour la protection des tailles et des greffes), les gélatines (comme insecticides), les protéines hydrolysées (comme appâts), la lécithine (comme fongicide)…

			Si vous faites une compote de pommes conventionnelles, pelez-les !

			Où trouve-t-on les additifs ?

			Dans la plupart des produits transformés conventionnels, c’est-à-dire presque partout : dans les pains de mie du matin aux potages tout prêts du soir en passant par la pizza ou le plat cuisiné du midi.

			Quatre produits non bio ont interdiction d’utiliser des additifs. Facilement mémorisables, ils portent le titre – cocorico ! – de « tradition française ». Il s’agit des :

			
					Pains de tradition française ;

					Conserves d’escargots de tradition française ;

					Conserves de truffes de tradition française ;

					Confits d’oie et de canard de tradition française.

			

			Si vous voulez éviter les additifs, cuisinez à partir de produits frais et locaux (cela évite déjà les conservateurs et le transport), mangez bio ou faites des sandwichs au confit…

			Comment sait-on si le produit que l’on achète contient des additifs ?

			On se munit d’une loupe et direction la liste des ingrédients. Sur les produits préemballés, les additifs sont obligatoirement mentionnés sur l’étiquette, dans la liste des ingrédients. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant, du plus important en volume au plus infime. Les additifs présents en petite quantité sont généralement en fin de liste. Prenons un paquet de gâteaux parmi les plus vendus en France : Prince® de LU (en l’occurrence, celui au « goût lait-choco ») et regardons la liste des ingrédients qui le composent :

			
					Céréales 48,9 %

					Sucre

					Matière grasse végétale

					Sirop de glucose : de la famille des sucres ou glucides

					Dextrose : idem, de la famille des sucres, un troisième apport de glucides

					Lactose

					Protéines de lait

					Cacao maigre en poudre 1,8 %

					Lait entier 0,9 % et écrémé 0,27 % en poudre (équivalent lait 10 %) : là où le consommateur de base se dit : « Il y a une erreur : 0,9 + 0,27, cela fait presque 1 et non presque 10 », les professionnels répondent : il y a une différence entre un lait « en poudre » et  un lait remis à l’état liquide, appelé « équivalent lait ». Pour obtenir l’« équivalent lait », on multiplie le lait entier en poudre par 8 et le lait écrémé en poudre par 10,5, ce qui permet d’afficher un total de 10,03, soit « équivalent lait (sous-entendu s’il avait été liquide) 10 % ».

					Amidon de blé

					Poudre à lever (carbonate acide d’ammonium, carbonate acide de sodium, disphosphate disodique) : autrement dit, les additifs connus sous les codes E 503ii, E 500ii et E 450a

					Émulsifiant (lécithine de soja) : un autre additif, le E 322

					Sel

					Arômes : ou arôme artificiel, le « grand secret » de l’industrie alimentaire. Quand le mot « arôme » est employé seul et non en conjonction avec autre chose, comme « arôme naturel de fraise » ou « arôme naturel » ou « arôme de fraise », cela veut dire qu’il s’agit d’un arôme artificiel. Cela peut être aussi bien de chocolat, de kebab, de fromage, de pain grillé… l’imagination est sans limite. Évidemment, on a le goût artificiel, pas les nutriments de la chose.

			

			Si vous avez entendu dire que le chocolat est antistress car il contient du magnésium, vous n’aurez rien de tout cela en croquant une denrée au « goût » ou à la « saveur » chocolat, qui contient un arôme mais pas une seule goutte de « vrai » chocolat.

			Mais les additifs ne commencent-ils pas toujours par la lettre E ?

			La preuve, non ! Dans la liste des ingrédients, les additifs sont présentés soit sous leur nom complet comme dans l’exemple précédent, soit par un code alphanumérique commençant par la lettre E pour Europe, suivie de trois ou quatre chiffres.

			L’industriel est libre de préférer inscrire le nom complet ou le chiffre, ou de mélanger les deux, ce qui oblige le consommateur vigilant à mémoriser les deux appellations possibles.

			À certaines périodes, le consommateur est préoccupé par les additifs, soit qu’ils ont eu mauvaise presse, soit qu’une association les remet en question. Il a mémorisé que les E quelque chose peuvent poser problème, mais, comme par hasard, il va en croiser de moins en moins, parce que les industriels auront préféré les décliner par leur nom quand il y a de la place sur l’étiquette !

			Dans ce livre, nous présenterons les additifs par ordre croissant, de E 100 à presque E 1550 (rassurez-vous, cela ne fait pas 1 450 additifs à enregistrer !) et dans l’index, par ordre alphabétique.

			Donc, pour vérifier les additifs, direction l’étiquette et la liste des ingrédients…

			On lit les ingrédients sur l’étiquette, mais qui dit « pas d’étiquette » ne veut pas dire « pas d’additifs ». De nombreux produits sont soit non emballés – le hamburger du fast-food, le beignet du pâtissier… –, soit sans étiquette – le pain, le vin…

			Pour les pains non biologiques, il est facile de s’y retrouver : les « pain de tradition française », « pain traditionnel français », « pain traditionnel de France », enfin – Marquise, vos beaux yeux ! –, « pain + tradition + France ou français » dans n’importe quel ordre ne contiennent aucun additif. En passant : ils ne peuvent non plus avoir été congelés, doivent résulter de la cuisson d’une pâte composée exclusivement d’un mélange de farines panifiables de blé, d’eau potable et de sel de cuisine, et enfin, être fermentés à l’aide de levure de panification et/ou de levain. Ils peuvent contenir une proportion maximale de 2 % de farine de fèves ; 0,5 % de farine de soja ; 0,3 % de farine de malt de blé, mais pas de gluten hydrolysé.

			Les autres pains conventionnels sont loin de remplir ces critères de qualité. En gros, si vous demandez simplement du « pain » au rayon boulangerie de l’hypermarché, il y a de fortes chances qu’en prime, vous héritiez d’additifs et d’autres farines que celle de blé !

			Pour les vins et les alcools, c’est une autre histoire. En plus des sulfites mentionnés sur l’étiquette au-dessus d’un certain dosage, certains additifs sont autorisés comme, entre autres, les colorants dans les whiskies, les E 1105 et E 353 dans les vins, les E 270, 300, 301, 330 et E 414 dans les bières par exemple, mais il est impossible de les identifier sauf à demander au producteur. Seules les étiquettes annonçant un « sans additifs, sans colorants » renseignent.

			En lisant plusieurs listes d’ingrédients, on tombe sur des mots tels qu’aluminium, buthylhydroxyanisol, algue, sirop, vinyl, argon… N’importe quel produit chimique, matériau, gaz peut-il devenir un additif ?

			Presque, s’il obtient une autorisation d’emploi et l’inscription sur la « liste positive » ! Si, demain, un industriel découvrait de merveilleuses vertus techniques au « chlorure d’ammonium sulfaté à l’acide ciclamique » (qui n’existe pas !), il devrait prouver que l’usage de cette nouvelle substance est justifié, qu’elle est nécessaire technologiquement dans le chou (une hypothèse, bien sûr !) et ne présente aucun problème de sécurité pour la santé humaine. Il dira par exemple que ce nouvel additif fait des merveilles pour conserver la choucroute, chiffres à l’appui.

			L’emploi pourra alors être autorisé dans une ou plusieurs denrées alimentaires, ici dans la choucroute et toutes les préparations à base de chou, et ce dans des quantités définies. Des critères de pureté seront aussi précisés, ainsi que la DJA (dose journalière admissible).

			L’additif est ensuite inscrit sur la liste positive qui regroupe tous les additifs autorisés dans l’Union européenne, avec leurs critères d’emploi et leur quantité.

			Les additifs sont de diverses origines : naturel, chimique, issu de la chimie de synthèse, quelquefois à base de produits OGM.

			Naturel ne veut pas dire sans danger : il est facile de rappeler qu’entre une huître sauvage pas fraîche et un civet de lapin en barquette rempli d’additifs pas sympas, il vaut mieux opter pour ce dernier si on veut être d’attaque au prochain petit déjeuner. Mais entre une huître fraîche et une barquette, la question ne se pose plus ! Évidemment, ici, le « naturel » est comestible, mais il n’est pas toujours extrait de matières premières végétales. Il peut s’agir de cultures de bactéries ou de champignons semblables à des moisissures. De plus, pour en extraire les principes actifs, il faut souvent faire intervenir des solvants.

			Dans les produits transformés issus de l’agriculture biologique, les additifs sont essentiellement d’origine naturelle, toujours bio et sans OGM.

			Que veut dire DJA ?

			La DJA est la dose journalière admissible, ou acceptable, lorsqu’un élément dosé est ajouté par l’homme à un produit. Définie dans les années soixante par le professeur Truhaut, elle représente la dose qu’un individu moyen de 60 kilos pourrait ingérer quotidiennement sans risque pour sa santé.

			Pour déterminer cette dose, on cherche le point où le produit n’a plus l’effet d’un poison. Si on veut la tester dans le nouveau produit XYZ ou dans l’urée (E 927b), on en fait absorber une proportion de 100 par exemple à un rat. À cette dose, il tombe raide. À 80, il n’est pas frais. À 60, il a quelques tumeurs. À 50, il est vert. À 40, il bouge encore. À 30, il se nourrit. À 20, il vit sa vie, galope et semble en pleine forme. On dira que 20 est la dose sans effet. À partir de là, une marge sera fixée et la DJA sera énoncée.

			Comme tout le monde ne pèse pas 60 kilos, la DJA est exprimée en microgrammes par kilogramme. Par exemple, la DJA du colorant E 104 ou jaune de quinoléine est de 10 mg/kg. Cela veut dire que le seuil maximum de consommation est de 600 mg chaque jour pour une personne pesant 60 kilos. À partir de juin 2013, la DJA ayant été réévaluée à la baisse, elle passe à 0,5 mg/kg, soit 20 fois moins… La DJA pour un enfant de 20 kilos passe donc de 200 mg à 10 mg.

			À côté de la DJA, on emploie aussi le terme de DHT, ou dose hebdomadaire tolérable.

			Sans DJA, le fabricant peut-il mettre n’importe quelle quantité ?

			Si la DJA n’est pas fixée, parce que l’additif semble inoffensif, même à assez haute dose, on parle de « quantum satis », une formule latine qui veut dire que l’additif est autorisé en « quantité nécessaire et suffisante pour obtenir l’effet technologique recherché », et donc laissé au libre arbitre de chacun.

			La DJA est-elle gravée dans le marbre ?

			Oui, enfin presque puisqu’elle est réactualisée. Depuis 2010, l’Autorité européenne de sécurité des aliments (Efsa) a entrepris une réévaluation de tous les additifs. Cela a commencé avec les colorants alimentaires, dont la fin d’évaluation est prévue pour 2015, suivront les autres sans les édulcorants pour 2018 et enfin les édulcorants pour 2020. Lorsque la réévaluation est effective, elle est mentionnée dans la deuxième colonne des tableaux des additifs, comme pour le E 124 ou ponceau 4R : « Revue à la baisse à partir du 1er juin 2013. La DJA passe de 4 mg/kg à 0,7 mg/kg. »
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Conservateurs, colorants, édulcorants...
passés au crible : pour votre santé,
n’achetez plus les yeux fermés!
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